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ORDRE DU JOUR  

▪ Validation du compte-rendu du précédent Bureau  

▪ Point agenda  

▪ Etude friches SMRR /Epora  

▪ Trajectoire ZAN 

▪ Démarche ERC  

▪ Conférence économique territoriale 2022 

▪ Divers : 

o Retour sur la réunion Inter DDT  

o RDV à venir avec le sous-préfet coordinateur 

 

Validation du compte-rendu du précédent bureau 

Le compte-rendu est validé à l’unanimité. 

Point agenda 

Les deux prochains conseils syndicaux auront lieu les Mercredi 2 février 2022 (Débat d’orientation bud-

gétaire) à Beaurepaire et Mercredi 16 mars 2022 à 18h (vote du budget 2022).  

Le prochain bureau syndical aura lieu le mercredi 5 janvier à 9h dans les locaux du SMRR à Vienne. 

 
COMPTE RENDU DU BUREAU SYNDICAL 

 Mercredi 1er décembre 2021 – 9h00-11h 

EBER – Saint-Maurice-l’Exil 



 

 

- Retour sur les réunions de préparation de la prochaine conférence des SCOT : le Président 

Philippe Delaplacette a co-animé, avec le Président du SCOT du Cœur Faucigny (Bruno Forel), 

les réunions de préparation politique de la prochaine conférence des SCOT, prévue pour le mo-

ment mi-février 2022 à la région AURA mais possiblement reporté suite au lobbying intensif de 

l’AMF. A ce stade des échanges, l’objectif de réduire de 50% la consommation des ENAF d’ici 

2031 reste pleinement partagé (il semble impossible d’envisager une autre répartition territoriale). 

Une organisation par inter-scot à l’échelle des bassins de vie de la région est aussi en cours de 

réflexion (pour rappel, le SCOT des Rives du Rhône participe à la fois aux travaux de l’Aire Urbaine 

Lyonnaise et techniquement à l’interscot Drôme-Ardèche).  

 

- Plusieurs réunions ont eu lieu au cours du mois de novembre concernant les PLU et Cartes com-

munales (Colombier-le-Cardinal, Salaise-sur-Sanne, Auberives-sur-Varèze, Loire-sur-Rhône. La 

mise en compatibilité des PLU doit se poursuivre nonobstant le lancement des démarches PLUi. 

En décembre, deux réunions sont programmées avec Davézieux et Saint-Sorlin-en-Valloire (le 8 

décembre après-midi). Le SMRR est par ailleurs invité au COPIL du dispositif Petite Ville de De-

main de Chasse-sur-Rhône le 20 décembre après-midi). 

 

- Concernant le volet commerce, la CDAC relative au projet d’Intersport à Davézieux s’est conclue 

par un avis favorable (une seule voie contre).  

 

- Concernant le volet économique, un groupe de travail technique de mise à jour du Schéma d’Ac-

cueil des Entreprises de Vienne Condrieu Agglomération est programmé le 7 décembre prochain. 

 

- Concernant le volet environnement, les réunions relatives à la démarche ERC se poursuivent : les 

EPCI d’Annonay Rhône Agglo, Vienne Condrieu Agglomération, Pilat Rhodanien et Entre Bièvre 

et Rhône ont déjà été rencontrés. Un COPIL relatif à la démarche ERC du Conseil Départemental 

de la Drôme est programmé le 15/12 en visio. Les équipes de Rives Nature et du SMRR ont ren-

contré à sa demande l’association Naturama. Cette dernière souhaiterait participer au réseau de 

veille sur la biodiversité et à l’association Rives Nature (à bien faire valider par les instances de 

Rives Nature). 

 

- Concernant l’énergie, deux réunions sont d’ores et déjà programmées en décembre : le Comité de 
pilotage du PPA de Lyon (aire urbaine) en visioconférence le 7 décembre et le comité départe-
mental de l’énergie de la Drôme le 14/12 à la DDT 26. 
 

- Concernant la thématique eau : les réunions techniques et politiques des 2 PAPI portées par le 
SIRRA (Sanne Dolon et 4 vallées) se poursuivent et Frédérick Dubouchet est mobilisé pour repré-
senter le SCOT. En complément, un comité départemental de gestion de l'eau du Rhône consacré 
à la thématique agriculture aura lieu le 8 décembre prochain.  
 

- Concernant le volet foncier et observation, les réunions de présentation des données d’occupation 

du sol se poursuivent : Entre Bièvre et Rhône, Vienne Condrieu Agglomération et Porte de Drô-

mArdèche ont déjà accueillis les équipes du SMRR dans leurs commissions et une présentation 

est prévue le 16 décembre en bureau du Pilat Rhodanien (depuis reporté début janvier). 

 

- Concernant le volet Mobilité/Transport, le SMRR participe activement aux ateliers du Plan de Mo-

bilité de Vienne Condrieu Agglomération. 

Pour information des élus du Bureau, les techniciens du SMRR ont organisé une rencontre technique de 

l’Interscot Drôme-Ardèche le 9 novembre dernier au Palais Idéal du Facteur Cheval à Hauterives. Un co-

mité technique a été organisé le 22/11 avec les techniciens des EPCI et une rencontre Inter DDT a eu lieu 

le 23/11 (4 DDT sur 5 étaient présentes, la DDT42 étant excusée). 



 

 

 

1/ Point d’avancement sur l’étude Friches / EPORA 

➔Etat d’avancement de l’étude 

- Réalisation de l’analyse des 90 friches par le SMRR et Epora au prisme de la grille d’analyse 
réalisée cet été. 

- Réunions techniques SMRR / Epora / EPCI en novembre 2021 pour croiser les résultats de l’ana-
lyse des friches avec les connaissances terrain des EPCI. 

- Réalisation de présentations par EPCI avec les friches pré-sélectionnées techniquement. 
- Décembre 2021 / début janvier 2022 : sélection de 1 à 3 friches par EPCI sur lesquelles 

poursuivre le travail (1 pour le Val d’Ay, 2 pour le Pilat Rhodanien, 3 pour les 4 autres EPCI). 
A ce stade, et suite au travail technique SMRR, EPORA, techniciens des 6 EPCI, 31 friches ont 
été présélectionnées (pour une 15aine à choisir) : 8 sur Annonay Rhône Agglo, 9 sur Entre Bièvre 
et Rhône, 3 sur le Pilat Rhodanien, 1 sur le Val d’Ay, 3 sur Porte de DrômArdèche et 7 sur Vienne 
Condrieu Agglomération. 

S. Dezarnaud demande s’il est possible d’envisager un arbitrage des EPCI jusqu’à fin janvier, le temps de 
présenter le sujet en commission. La liste des friches sélectionnées par les EPCI sera définitivement vali-
dée au bureau syndical du 2 février 2022. 

➔Demandes et propositions issues des entretiens avec les EPCI 

- Souhait sur certaines friches de réaliser en amont des études urbaines sur certains sites : 
- Demandes des EPCI : travailler en amont des études de capacité sur le champs des pos-

sibles : quels projets possibles, réflexion à l’échelle d’un quartier, de la commune, de 
l’EPCI sur les impacts, l’intégration du projet dans son environnement (ex : Briat à Saint-
Appolinard, risque de concurrence de l’OPA-RU pour certaines friches de la Cance à An-
nonay,…). 

- Difficulté à recruter un bon BE. La mutualisation d’un cadre d’achat pour plusieurs études 
de cadrage permettrait d’être plus attractif vis-à-vis des bureaux d’étude. 

- Permettre de faire émerger des projets plus qualitatifs (projets exemplaires Rives du 
Rhône). 

- Clé de financement à trouver avec EPCI et communes sur les surcoûts générés. 

Le cahier des charges de l’étude sur les friches, pour la, partie portée par le SMRR est en cours de finali-
sation et de relecture par l’EPORA : 

- Marché à bons de commande 
- 4 grands types de missions : 

- Etude de cadrage urbain 

- La construction de scénarii prospectifs de reconversion de friche 

- La réalisation d’étude de faisabilité pré-opérationnelle 

- La construction de pré-bilan d’aménagement 

- La définition et la traduction réglementaire du montage opérationnel 

- Pas de mini, maxi à 400 000 euros (sur 2 ans renouvelable 1 fois) 

- Objectif de lancer le marché en janvier 2022 une fois les EPCI positionnées sur les friches à retenir. 
- Eléments sur les financements Ademe 

- Possibilité de déposer 1 seul dossier pour l’ensemble des friches. 
- Nécessité de déposer le dossier avant de lancer le marché. 
- Le financement se fera avec un maximum de 70 % de financements Ademe (avec un 

maximum de prise en charge selon les études). 
- Etudes de capacité pourraient potentiellement ne pas être éligibles. 
- Etudes historiques seraient éligibles. 



 

 

- Epora ne peut pas obtenir de financements. Seules les collectivités sont éligibles. 

2/ Trajectoire ZAN du SMRR, comparaison avec l’OCCSOL 210-2020 et les objectifs prévus dans le 
SCOT approuvé en 2019 
 
➔Comparaison entre les objectifs ZAN et les objectifs fixés dans le Scot 

 
Pour calculer les objectifs de baisse de la consommation d’espace dans le Scot comme en lien avec le 
ZAN, le SMRR utilise les données de sa Base de données OccSol. 
 
Le Scot des Rives du Rhône approuvé en 2019 a fixé des objectifs ambitieux et réalistes de baisse de la 
consommation d’espace en s’appuyant sur les consommations passées entre 2005 et 2015. Le Scot ne 
fixe pas d’objectifs de réduction de l’artificialisation globale, mais uniquement des objectifs sur 2 types 
d’occupation du sol : l’habitat et l’économie. Ces deux types d’occupation représentent toutefois entre 70 
et 90 % de l’artificialisation globale en fonction des périodes. 
 
La loi Climat & Résilience parle elle, pour la période 2021-2031, de réduction de la consommation d’es-
paces agricoles, naturels et forestiers (ENAF). Ainsi, il est nécessaire de prendre en compte l’ensemble 
des espaces artificialisés de la base de données OccSol et non pas seulement les classes habitat et éco-
nomie. 

 
Croisement des objectifs Scot, de l’artificialisation observée ces dernières années et des objectifs ZAN. 

 Objectif max 
d’artificialisation 
pour l’habitat et 
l’économie en 
ha/an inscrit 
dans le Scot 

Artificialisation 
pour de l’éco-
nomie ou de 

l’habitat entre 
2005 et 2015 

en ha/an 

Artificialisation 
pour de l’éco-
nomie ou de 

l’habitat entre 
2009 et 2015 

en ha/an 

Artificialisation 
pour de l’éco-
nomie ou de 

l’habitat entre 
2015 et 2020 

en ha/an 

Objectifs ZAN 
2021-2031 

pour toute l’ar-
tificialisation en 

ha/an 
ARA 16 33,2 26,4 21,1 14,1 
VCA 21,3 33,5 32,1 16,9 18,2 
EBER 30,1 47,5 33,1 23,6 23,6 
CCPDA 21,3 41,8 35,3 19,7 21,1 
CCPiR 4,6 9,6 8,5 3,7 3,5 
CCVA 1,5 8,3 7,9 2 3,4 
SMRR 94,6 174 143,2 87,1 84 

 
Dans le tableau ci-dessus, il est possible d’observer les objectifs fixés par le Scot, les consommations 
d’espace observées ces dernières années pour l’habitat et l’économie, ainsi que les objectifs ZAN concer-
nant tous types d’artificialisation (habitat, économie et autres). 
 
On peut observer un différentiel entre les objectifs fixés dans le Scot et les objectifs ZAN, les premiers, 
contrairement aux seconds, ne prenant pas en compte la période 2015-2020 qui a permis un fort ralentis-
sement de l’artificialisation.  
 
Croisement des objectifs ZAN avec l’artificialisation observée entre 2015 et 2020 (pour tous types d’artifi-
cialisation). 

 

Artificialisation entre 
2015 et 2020 en ha/an 

Objectifs ZAN 2021-
2031 en ha/an 

Trajectoire 

Annonay Rhône Agglo 23,7 14,1 Forte baisse 

Vienne Condrieu A. 18,7 18,2 Stagnation 

Entre Bièvre et Rhône 26,5 23,6 Baisse 



 

 

Porte DrômArdèche 22,5 21,1 Stagnation 

Pilat Rhodanien 4,6 3,5 Baisse 

Val d’Ay 3,2 3,4 Stagnation 

SMRR 99,3 84,0  
 
Si le SMRR pris dans son ensemble et 4 EPCI sur 6 atteignent entre 2015 et 2020 les objectifs fixés dans 
le Scot de consommation maximale pour l’habitat et l’économie, ceux-ci sont supérieurs aux objectifs maxi-
mums que le ZAN permettra sur la période 2021-2031. Ainsi, les objectifs du ZAN sont plus faibles que les 
objectifs fixés dans le Scot ce qui nécessitera un effort plus important de la part du territoire que ce qui était 
envisagé dans le Scot au moment de sa révision. 
 
Croisement des objectifs Scot et de l’artificialisation observée ces dernières années pour l’habitat. 

 

Objectif max d’artifi-
cialisation pour l’habi-

tat en ha/an inscrit 
dans le Scot 

Artificialisation pour 
de l’habitat entre 

2009 et 2015 en ha/an 

Artificialisation pour 
de l’habitat entre 

2015 et 2020 en ha/an 

Annonay Rhône Agglo 8,6 22,6 18,3 

Vienne Condrieu A. 15,6 24 13,2 

Entre Bièvre et Rhône 12,6 25,2 16,7 

Porte DrômArdèche 9,2 26,4 9,6 

Pilat Rhodanien 3,5 8,1 2,9 

Val d’Ay 1,3 7,6 1,9 

SMRR 50,7 113,9 62,7 

 
Concernant l’habitat, on observe un rythme d’artificialisation encore supérieur aux objectifs fixés dans le 
Scot pour la période 2015-2020 (en rappelant bien sûr que le Scot actuel ne s’appliquait pas à l’époque). 
Il existe des marges de manœuvre importantes sur Annonay Rhône Agglo, et dans une moindre mesure 
sur Entre Bièvre et Rhône, Porte de DrômArdèche et le Val d’Ay. Seuls Vienne Condrieu Agglomération et 
le Pilat Rhodanien ont un rythme d’artificialisation pour l’habitat inférieur aux objectifs fixés dans le Scot. A 
l’échelle des Rives du Rhône, le rythme est lui aussi globalement supérieur aux objectifs fixés dans le Scot. 
 
A noter toutefois qu’un vrai effort a été réalisé sur la limitation de l’artificialisation à vocation d’habitat à 
l’échelle du territoire où l’on a pu observer une baisse de 45 % du rythme d’artificialisation annuel moyen 
sur 2015-2020 par rapport à 2009-2015. 
 
Croisement des objectifs Scot et de l’artificialisation observée ces dernières années pour l’économie. 

 

Objectif max d’artifi-
cialisation pour l’éco-

nomie en ha/an inscrit 
dans le Scot 

Artificialisation pour 
de l’économie entre 

2009 et 2015 en ha/an 

Artificialisation pour 
de l’économie entre 

2015 et 2020 en ha/an 

Annonay Rhône Agglo 7,2 3,8 2,8 

Vienne Condrieu A. 5,7 8,1 3,7 

Entre Bièvre et Rhône 17,5 7,9 6,9 

Porte DrômArdèche 12,2 8,9 10,1 

Pilat Rhodanien 1,1 0,4 0,8 

Val d’Ay 0,2 0,3 0,1 

SMRR 43,9 29,3 24,4 

 
Concernant l’économie, le rythme d’artificialisation observé entre 2015 et 2020 est inférieur aux objectifs 
fixés dans le Scot, ce qui était toutefois déjà le cas sur la période 2009-2015. Les principaux consomma-
teurs de foncier à vocation économique sont les deux EPCI Porte de DrômArdèche et Entre Bièvre et 



 

 

Rhône qui ont généré 70 % de l’artificialisation à vocation économique entre 2015 et 2020. A noter que si 
ces chiffres sont plutôt positifs et permettent de compenser l’artificialisation due à l’habitat, il faut noter que 
les grands projets économiques inscrits dans le Scot (Axe 7, Inspira, Marenton,…) ont peu ou pas émergés 
ces dernières années et pourraient être responsables d’un accroissement de l’artificialisation à vocation 
économique dans les années à venir mais dans des proportions sans doute moindre que celles inscrites à 
ce stade dans le SCOT approuvé. 

 
➔Objectifs ZAN et consommation 2010-2020 par commune 
 
Les tableaux suivants présentent la consommation moyenne en ha/an de ces dernières années par com-
mune, ainsi que les objectifs de consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers maximum pour 
chacune d’elle pour les 10 prochaines années. Attention, certaines communes qui accueillent les zones 
économiques intercommunales peuvent voir leurs bilans dégradés par rapport à d’autres communes du 
fait que le développement économique est pensé à l’échelle intercommunale et non communale. 
 

 
 



 

 

 
 



 

 

 
 



 

 

 
 
 

➔Croisement des PLU avec la Base de données OccSol : identification de la consommation 

d’ENAF potentielle à l’avenir 
 
A noter que pour Annonay Rhône Agglo, le document d’urbanisme utilisé est issu du zonage du PLUiH 
arrêté qui a vocation à évoluer (notamment en réduisant les futures zones AU). 
 
De plus, certaines communes n’ont pas pu être prises en compte dans l’analyse : communes en RNU (dont 
certaines ont leur PLU arrêté), communes dont les PLU et cartes communales ne sont pas disponibles en 
format SIG ainsi que la commune de Beaurepaire (PLU arrêté qui va déclasser notamment qui prévoit de 
déclasser environs 95 ha sur la zone de Champlard et qui est aujourd’hui occupé par de la zone agricole. 
La prise en compte de ce PLU fausserait ainsi fortement les chiffres réels d’EBER). 
 
Concernant les objectifs ZAN recalculés sans les communes analysées, les résultats est issu de la sous-
traction des objectifs ZAN calculés pour les communes concernées avec l’objectif ZAN de l’EPCI. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

EPCI ENAF dans les 
zones AU des 
PLU et cons-
tructibles des 

cartes commu-
nales 

Remarques Communes non 
analysées 

Objectif ZAN 
maximum pour 
l’EPCI calculé à 
partir de l’ana-

lyse des consom-
mations 2010-

2020 

Objectif ZAN 
maximum pour 
l’EPCI calculé à 
partir de l’ana-

lyse des consom-
mations 2010-
2020 sans les 

communes non 
analysées 

Vienne Con-
drieu Agglo. 

159 ha  Loire-sur-Rhône 182 ha 173,1 ha 

Pilat Rhoda-
nien 

34,9 ha  Saint-Appolinard 35,4 ha 33 ha 

Entre Bièvre 
et Rhône 

390 ha Dont 142 ha sur Ins-
pira, 28 ha sur une 
zone CNR liée à 

l’écluse de Sablons 
(non destinée à ac-
cueillir des activités 

normalement. 
A noter que Cham-

plard (23 ha sur 
Beaurepaire), l’ex-
tension de la Mala-

dière (10 ha sur 
Beaurepaire) et l’ex-

tension de Rhône 
Varèze (35 ha sur 

Clonas) ne sont pas 
pris en compte dans 

ce calcul. 

Monsteroux-Mi-
lieu,  
Cour-et-Buis, 
Beaurepaire 

236,1 ha 225,8 ha 

Annonay 
Rhône Agglo 

168,9 ha Utilisation du zonage 
du PLUiH version 

2020 mais amené à 
être modifié. PLUiH 

sur 15 ans mais 
zones U avec des 

capacités encore im-
portantes 

 141,5 ha 141,5 ha 

Val d’Ay 9,3 ha Certaines communes 
du Val d’Ay ont énor-
mément consommé 

d’ENAF ces der-
nières années ce qui 
gonfle les objectifs 

ZAN. 

Saint-Pierre-sur-
Doux, 
Saint-Sympho-
rien-de-Mahun, 
Satillieu, 
Préaux, 
Saint-Jeure-d’Ay 

33,9 ha 19,8 ha 

Porte de Drô-
mArdèche 

292 ha Axe 7 compte au-
jourd’hui 128 ha 

d’ENAF sur son péri-
mètre. Sans Axe 7, 
la consommation fu-

ture envisagée 
d’ENAF sur la 

CCPDA est de 164,1 
ha. 

Ponsas 
Ratières 

211 ha 207,3 ha 

TOTAL 
SMRR 

1 054,1 ha   840 ha 800,5 ha 

 
 
 



 

 

Pour résumer sur l’impact ZAN sur les rives du Rhône: 
 
A l’échelle des Rives du Rhône, on observe un différentiel de l’ordre de 25 % entre l’objectif ZAN et 
la consommation théorique d’ENAF possible à horizon 2030 si jamais l’ensemble des zones AU des 
PLU étaient artificialisées. 
 
Bien que très élevé, ce différentiel doit être relativisé sur plusieurs points : 
 
- Concernant l’habitat et l’urbanisation à vocation autre qu’habitat ou économie, le territoire semble 
plutôt sur une trajectoire vertueuse. Il est important toutefois que les PLU incompatibles avec le Scot 
le deviennent rapidement, notamment pour les « nouveaux territoires du Scot » : Annonay Rhône Agglo 
et l’ex-Territoire de Beaurepaire au travers des 2 PLUi, ainsi que les PLU communaux du Val d’Ay. 
 
- Concernant l’économie, cette problématique concerne principalement les deux EPCI de Porte de Drô-
mArdèche et Entre Bièvre et Rhône, où se concentrent les zones économiques des Rives du Rhône qui 
disposent d’un portefeuille foncier important (Axe 7, Inspira, mais aussi Rhône Varèze et Champlard). Au 
travers du Scot approuvé en 2019, les élus du territoire ont validé le développement de ces zones écono-
miques et leur nécessité pour le développement du territoire des Rives du Rhône.  
 
A noter toutefois que l’ensemble de ces zones ne devraient pas être pleines en 2030 et la disparition 
d’ENAF liée à ces projets en sera bien moindre. Il conviendra toutefois de penser l’aménagement de 
ces grandes zones économiques de manière plus vertueuse dans les années à venir (plus forte sélectivité, 
mutualisation des espaces, taille des terrains vendus adaptées aux besoins réels des entreprises, densifi-
cation des emprises déjà construites) afin de limiter l’impact sur les ENAF et de répondre aux exigences 
ambitieuses qui seront portées par les services de l’Etat. Cela afin de pouvoir « négocier » au plus juste 
avec les services de l’Etat une vision de « projet de grand territoire » et non une simple vision comptable. 

 
 
3/ Point d’avancement sur les démarches EVITER/REDUIRE/COMPENSER 

Les deux démarches (portées par le SMRR/RIVES NATURE/PARC DU PILAT et celle du CD26) avancent 
en parallèle et se nourrissent mutuellement). Suites aux rencontres organisées avec les EPCI, force est de 
constater que peu de projets, lors des mandats précédents, ont été soumis à la démarche ERC. Or l’évo-
lution de la réglementation d’une part et le développement de grands projets d’autres parts (AXE7, Inspira, 
ZA la Boissonnette…) vont nécessiter de trouver rapidement des espaces de compensation malgré les 
efforts importants des maîtres d’ouvrage pour éviter/réduire. 
 
A ce stade, le SMRR constate que les conseils départementaux (Isère, Drôme) réfléchissent à la mise en 
place prochaine d’opérateurs de compensation départementaux pour couvrir leurs besoins et ceux des 
autres maîtres d’ouvrage. 
 
En complément du COPIL de la démarche ERC du CD26 prévue le 15/12, un COPIL sera organisé en 
janvier dans le cadre de la démarche portée par le SMRR avec Rives Nature et le Parc Régional du Pilat. 
 
 
4/ Préparation de la prochaine conférence économique territoriale 2022 

Suite à la première conférence organisée en présence des 6 président(e)s des EPCI et leurs VP à l’économie en 

septembre 2021, il est prévu d’organiser une nouvelle conférence au printemps 2022, avant les élections prési-

dentielles et législatives. L’ordre du jour prévisionnel sera le suivant : 

- Intervention de la Vice-Présidente de la Région AURA en charge de l’économie, Madame Stéphanie Pernod-

Beaudon (recherche de date en cours) 

- Intervention d’AURA entreprises 

- Présentation d’un projet phare à l’échelle du SCOT : ZI Inspira 



 

 

- Point d’avancement sur l’étude friches 

- Discussion autour du lancement d’une étude sur les modèles économiques territoriaux : une première 

étude avait été réalisée en 2015 par l’IMPL (Institut de management des pratiques locales). Cette dernière 

portait sur les modèles de développement économique des Rives du Rhône en questionnant le poids de 

l’économie locale, la richesse produit, les relations et interdépendances avec les territoires voisins… Le con-

texte ayant fortement évolué depuis la réalisation de cette étude, il est proposé d’actualiser cette étude en 

2022. Le cahier des charges de cette étude pourra être discuté lors de la prochaine conférence économique 

territoriale. 

Comme pour la 1ère conférence, seront invité(e)s : président(e)s d’EPCI, vice-président(e)s à l’économie des EPCI, 1 

représentant(e) technique de l’EPCI. 

5/ DIVERS : retour sur la rencontre avec les 5 DDT et programmation d’une rencontre avec le Sous-
Préfet Coordonnateur  
 
Comme évoqué dans le point agenda, une rencontre avec les DDT des Rives du Rhône a eu lie fin no-
vembre. Parmi les points abordés : 
 

 1- Actualités des services de l’Etat 

• Petite Ville de Demain (organisation) et Action Cœur de Ville ; 

• Lauréats de l'appel à projet friches ; 

• Point rapide sur les mises en compatibilité SCOT/PLU ; 

• Incidences de la circulaire (non datée) "contractualisation et planification locale pour lutter contre 
l'artificialisation des sols" 

 
2- Dossiers en cours / études 

• DDT 38 : PLU Luzinay, PLU Beaurepaire, Tourmaline à St Clair du Rhône; 

• SMRR : étude sur les lotissements de qualité / étude sur le recensement des friches / étude sur la 
désimperméabilisation 

 
3 - Bilan feuille de route 2021 

• Validation finale de la fiche habitat reprenant les derniers commentaires transmis par le SMRR 
 
4 - Feuille de route 2022 

• Proposition générale : travail sur le ZAN (définitions / chiffres à retenir / vacances)  

• Tour de table des départements 

• SMRR : présentation de l'analyse de l'occupation des sols du travail sur la renaturation (étude sur 
les vieilles forêts) pour initier la discussion sur l'intégration des objectifs LCR dans le SCOT 

 
Lors de cette rencontre, les représentants des DDT ont souligné la qualité du travail produit par le SMRR 
tant sur le volet observation que sur le volet trajectoire ZAN, rappelant que le SCOT des Rives du Rhône 
est l’un des plus avancé de la région en matière d’intégration des nouvelles mesures prévues dans la Loi 
climat & résilience voté en août 2021. 
 
 
 
Le Président Philippe Delaplacette remercie les participants, souhaite de bonnes fêtes de fin d’année aux 
membres du Bureau et clôture le bureau à 11h. 


